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Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel COMENIUS > Actions de mobilité 
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Financeurs : Agences nationales du programme LLP

La liste et les coordonnées des agences nationales sont disponibles sur le site de la CE :

http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html
En France :

http://www.europe-education-formation.fr/
Objectifs : Le programme Comenius est dédié à l’enseignement scolaire, de la maternelle au lycée, afin de favoriser une véritable coopération européenne des établissements scolaires, de développer des compétences personnelles chez les enfants via la connaissance de l’autre, et d’améliorer les connaissances linguistiques. 

Il permet aux établissements de développer des projets de coopération européenne liés à l’enseignement scolaire, et d’initier une citoyenneté européenne plus active de tous les acteurs de l’éducation.  Les actions de mobilité permettent une coopération accrue en matière éducative, et participent à l’amélioration des compétences linguistiques des acteurs. 
Description des actions qui peuvent être financées :

Au titre du volet mobilité, deux types d’actions peuvent être menées.  
- La mobilité des assistants Comenius:  

L’objectif de cette action est de donner aux futurs enseignants la possibilité de mieux comprendre la dimension européenne de l’enseignement et de l’apprentissage, d’enrichir leur connaissance des langues étrangères ainsi que d’autres pays européens et de leurs systèmes éducatifs, et enfin d’améliorer leurs compétences en matière d’enseignement. 

Les assistants peuvent bénéficier de bourses qui leur permettent d’entreprendre un assistanat de trois à dix mois dans un établissement d’accueil d’un autre pays européen. 
Les établissements d’accueil désignent un tuteur référent chargé de veiller au bon déroulement de l’assistanat, et doivent intégrer entièrement l’assistant à la vie de l’établissement. L’assistant ne travaille pas à temps plein, mais peut apporter sa contribution aux activités de l’école, par exemple le soutien aux élèves en difficulté, ou l’enseignement de sa langue maternelle. 
- La formation continue des enseignants et des autres personnels éducatifs: 

L’objectif de cette action est d’améliorer la qualité de l’enseignement scolaire en permettant aux personnels de suivre une formation dans un pays différent de celui dans lequel ils vivent ou travaillent habituellement. Les participants sont ainsi encouragés à améliorer leurs connaissances et leurs compétences dans les domaines de l’enseignement, du tutorat, de l’orientation, de la gestion, et à mieux comprendre l’enseignement scolaire en Europe. L’activité de formation doit avoir une forte dimension européenne que ce soit en ce qui concerne le thème retenu ou le profil des formateurs et des participants.
La formation doit être organisée dans un autre pays européen et peut prendre les formes suivantes : 
* une formation professionnelle structurée, d’une durée d’au moins cinq jours pleins ouvrables, destinée aux membres du personnel éducatif et présentant une forte dimension européenne  
* un placement ou une période d’observation (au poste de travail) dans un établissement scolaire, une entreprise ou un organisme impliqué dans l’enseignement scolaire (ONG, autorités publiques, etc.) 
* une participation à une conférence européenne ou à un séminaire organisé par un réseau ou des projets multilatéraux Comenius, une Agence nationale, ou une association européenne représentative et active dans le secteur de l’enseignement scolaire à partir du moment où la participation à cet évènement est jugée propice à la réalisation des objectifs mentionnés ci-dessus.
Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :
- Assistanats Comenius : le séjour des assistants Comenius peut durer de 13 à 45 semaines, pour lequel une bourse leur est versée afin de couvrir les frais de voyage, une partie des frais de séjour. Une contribution pour la Préparation Pédagogique, linguistique et culturelle peut être accordée jusqu’à 500 euros par personne. 
- Formation continue des enseignants et autres personnels éducatifs : 

La formation doit durer au moins 1 jour (cas d’une participation à une conférence ou un séminaire européen en rapport avec l’enseignement scolaire) jusqu’à 6 semaines (pour le cas d’un placement ou d’une action d’observation). Une contribution peut être accordée pour les frais de cours, conférence ou de séminaire sur base des coûts réels, jusqu'à un maximum de 150 Euros par jour.
Personnes/groupes/ structures éligibles:

- Bénéficiaires : 
* Assistants Comenius : Tout futur enseignant répondant aux critères d’éligibilité 
* Formation continue des enseignants et autres personnels éducatifs : personnels de l’enseignement scolaire (enseignant et non-enseignant) et enseignants sans emploi ou reprenant leur profession après une interruption d’activité. Formateurs d’enseignants. 
- Structures éligibles : 
*  Assistants Comenius: Tout établissement d’enseignement scolaire (préscolaire, primaire, secondaire) sélectionné par les Agences nationales de chaque pays, prêt à accueillir un assistant. 
* Formation continue des enseignants et autres personnels éducatifs : Ce sont les bénéficiaires directement. 
Pays/zone géographique éligibles :

- les 27 Etats-membres de l’U.E  – y compris les territoires d’outre-mer

- les 3 pays de l’AELE : Islande, Norvège et Lichtenstein

- la Turquie

Date limite de la demande de financement : 

Appel à proposition annuel.
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

Il s’agit d’une action décentralisée, les montants sont donc fixés par chaque Agence nationale (cf sites web)

Structure contact en région ou au niveau national:
Agences nationales LLP (adresse ci-dessus)
Autres sources d’information et liens utiles :

La Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de la Commission à l’adresse suivante : 

http://ec.europa.eu/education/llp/doc848_en.htm
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